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33 ans de projets…
1973 Naissance du brevet européen

1975 Convention sur le brevet communautaire

1999 Initiative française

2000 Projet de règlement sur le brevet communautaire

2000 European Patent Litigation Protocol

2003 Traité de Nice

2007 Communication de la Commission Européenne

2008 Projet d’accord 14970/08 du 4 novembre 2008
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Desperate patent lawyers
Season 35
1973 Naissance du brevet européen

1975 Convention sur le brevet communautaire

1999 Initiative française

2000 Projet de règlement sur le brevet communautaire

2000 European Patent Litigation Protocol

2003 Traité de Nice

2007 Communication de la Commission Européenne

2008 Projet d’accord 14970/08 du 4 novembre 2008
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1973

Naissance du brevet européen
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3

Champ d’application
UE OEB

(Deux Europes différentes)
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3

Champ d’application

Brevet communautaire

CCP pour un brevet communautaire

Brevet européen

Demande de brevet
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6 (2)

Composition : division locale
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6 (5)

Composition : division locale à la carte
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6 (6)

Composition : division centrale
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7

Composition : Cour d’appel
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Règles de droit applicables

14 a règles de droit matériel

14 b règles de conflit de lois

14 c à f règles de droit matériel
(définition de la contrefaçon)

38-40 règles de droit matériel 
(sanctions)
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15

Compétence

Contrefaçon

Déclaration de non-contrefaçon

Nullité

Autres
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15a (1)

Contrefaçon
(a) lieu de la contrefaçon
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15a (1)

Contrefaçon
(b) domicile du défendeur
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15a (6)

Contrefaçon
choix des parties
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15a (2)

Concours des actions :
contrefaçon puis nullité

La division locale peut, à son choix:

juger l’action en contrefaçon et la demande reconventionnelle en 
nullité (en s’adjoignant un juge technicien)

renvoyer la demande reconventionnelle en nullité devant la 
division centrale et suspendre ou poursuivre l’action en 
contrefaçon

avec le consentement des parties, renvoyer l’affaire à la division 
centrale
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15a (3)

Concours des actions :
nullité puis contrefaçon

La division locale peut

soit surseoir à statuer sur l’action en 
contrefaçon

soit renvoyer l’affaire à la division centrale
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15a (4)

Nullité et non-contrefaçon
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15a (3)

Concours des actions
non-contrefaçon puis contrefaçon

L’action en déclaration de non-contrefaçon 
devant la division centrale « prend fin » dès 
qu’une action en contrefaçon est engagée 
devant une division locale
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16
Effets territoriaux de la décision

Brevet 
européen

tous les 
pays où le 
brevet a pris 
effet

Brevet 
communautaire

tous les pays de 
l’Union 
Européenne
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Demandeurs

le breveté

le licencié exclusif (après avis au breveté et 
sauf clause contraire)

le licencié non exclusif ne peut agir (sauf 
clause contraire) mais peut intervenir
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29
Langue de la procédure : 1ère instance

Division centrale Division régionaleDivision localeDivision régionale Division locale

Langue de 
la 

procédure 
(nationale ou

une des langues 
officielles de 

l’OEB)
ou langue du 
brevet avec 
l’accord des 

parties
Langue

du brevet

Langue
de la 

procédure 
(nationale ou

une des langues 
officielles de 

l’OEB)
ou langue du 
brevet avec 
l’accord des 

parties
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30
Langue de la procédure : en appel

Langue de la 1ère instance

Langue du brevet
(sur accord des parties)

Langue choisie par la 
juridiction et approuvée par 
les parties

Cour d’appel

???
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58
Période transitoire

Les juridictions nationales demeurent également 
compétentes en matière de brevets européens
(au choix du demandeur)

Opt out: les titulaires de brevets peuvent déclarer, 
brevet par brevet, que leurs brevets ne seront pas 
soumis au nouveau système (choix irréversible)
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Suggestion de nombreux praticiens

La coexistence du futur système 
européen et des systèmes nationaux est 
nécessaire
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Beaucoup d’affaires de brevet
sont purement nationales

Tribunal de grande instance de Paris 2000-2007
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Médiane
35 000 €

Le montant médian des 
dommages intérêts alloués 
est de 35 000 €
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Laissez les industriels choisir !

Le système européen pour les affaires 
importantes ou transfrontalières

Les systèmes nationaux pour les 
affaires nationales ou moins 
importantes
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La concurrence 
entre les juridictions est saine
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Proposition pour le siège

ContactContact

1, rue Volney
75002 Paris
Tel. +33 (0)1 47 03 62 62
Fax  +33 (0)1 47 03 62 69

53, avenue Maréchal Foch
69006 Lyon
Tel. +33 (0)4 72 69 39 39
Fax  +33 (0)4 72 69 39 49

www.veron.com


